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1- Références et documents 

 
Guide « Bonnes pratiques pour la recherche à visée théranostique de mutations somatiques dans les tumeurs 
solides » 
https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Les-therapies-ciblees/Les-plateformes-de-genetique-
moleculaire-des-cancers 
 
2- Le prélèvement 
 

2.1 Type de prélèvement  
 

La recherche de mutations somatiques peut être effectuée sur tout prélèvement contenant des cellules 
tumorales : pièce opératoire, biopsies ou cytologie. 

 
Le prélèvement peut être obtenu au moment du diagnostic initial ou à distance sur la tumeur primitive ou 

une métastase. 
 

2.2 Fixation du prélèvement   
  

La méthode de fixation influe sur la qualité de l’ADN obtenu. La fixation en formol tamponné suivie d’une 
inclusion en paraffine doit être privilégiée. 

La durée de fixation doit être, dans la mesure du possible,  
- Pour les biopsies : inférieure à 48 heures. 
- Pour les pièces opératoires : supérieure à 24 heures et de préférence inférieure à 96 heures 

 
Les autres fixateurs (liquide de Bouin et autres fixateurs contenant de l’acide picrique, fixateurs 

contenant des dérivés mercuriels) peuvent interférer avec les analyses de biologie moléculaire et ne sont 
pas recommandés. 

 
Les fixateurs à base d’alcool ou les substituts de formol (type Excel Plus, FineFix ou RCL2) et l’AFA 

(alcool/formol/acide acétique) ne peuvent être considérés comme des standards. 
 
Les prélèvements décalcifiés après fixation formolée peuvent interférer avec les analyses de biologie 

moléculaire et ne sont pas recommandés. 
 

 
2.3 Matériel utilisé  

 
Un bloc suffisamment riche en matériel tumoral doit être sélectionné.  
Envoi de blocs tumoraux : Le pathologiste responsable du diagnostic de cancer sélectionne les blocs 

et les envoie à la plateforme.  
Il précise le pourcentage de cellules tumorales sur le bloc adressé, ou le pourcentage sur une zone 

spécifique sélectionnée sur HES. Si cette étape n'est pas réalisée par le pathologiste responsable du 
diagnostic, elle sera réalisée par un pathologiste de la plateforme. 

Envoi de copeaux tumoraux (3-5 copeaux de 10 µm à 20 µm) : Le pourcentage de cellules tumorales 
sera indiqué sur la feuille de demande. Il est rappelé que lorsque ce pourcentage est inférieur à 20%, un 
envoi de 5 lames blanches 5 µm avec zone tumorale cerclée est préférable à l’envoi des copeaux. 

Envoi d’ADN extraits : Le pourcentage de cellules tumorales correspondant au bloc ayant servi pour 
l’extraction sera indiqué sur la feuille de demande. 

 
Pour ces 3 cas de figure : le pathologiste responsable du diagnostic de cancer qui souhaite prélever, qualifier 
et/ou préparer lui-même les échantillons s’engage à réaliser ces étapes dans le respect des bonnes 
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pratiques. Le pathologiste ou biologiste moléculaire de la plateforme transmettra les résultats des contrôles 
externes de la qualité et toute modification des procédures de typage à ses collaborateurs. 

 
3- Réalisation 

 
Afin d’éviter les contaminations par des micro-fragments tissulaires il est recommandé d’utiliser un 

poste de travail dédié pour la préparation des échantillons. 
 
Les extractions d’ADN doivent être réalisées avec un matériel dédié, dans une zone dédiée. 
 
Le pourcentage de cellules tumorales sera établi comme indiqué dans le guide « Bonnes pratiques 

pour la recherche à visée théranostique de mutations somatiques dans les tumeurs solides » 
https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Les-therapies-ciblees/Les-plateformes-de-genetique-
moleculaire-des-cancers/Le-programme-d-assurance-qualite-des-plateformes 

Le prélèvement est envoyé accompagné des données mentionnées dans le contrat de sous-
traitance. Le guide des analyses est consultable au http://www.hegp.fr/webbio/index.php/lbm/analyses. 

 
4- Annexe 

Des informations pratiques pourront être consultées sur les sites de l’INCA 
https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Les-therapies-ciblees/Medecine-de-precision-les-therapies-
ciblees 
https://www.e-cancer.fr/Professionnels-de-sante/Les-therapies-ciblees/Les-plateformes-de-genetique-
moleculaire-des-cancers/Missions-et-localisation-des-plateformes 
 Pour toute question vous pouvez joindre la plateforme de l’HEGP 
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Dr Laure Gibault : 01 56 09 23 36 
Dr Tchao Méatchi : 01 56 09 39 09 
Dr Christine Lagorce : 01 56 09 38 93 
Sec : 01 56 09 38 86  
Biologie Moléculaire 
Pr H BLONS  : 0156093935/5686 
Dr C NARJOZ  : 0156093915 
Secrétariat   : 0156093007 

 
 


